
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de  la  convocation  de
Monsieur le  Maire en date du 9 décembre 2025 le Conseil  Municipal  s’est réuni à la  Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain
DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 3

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 15 décembre 2025

M_DL251215_206

TRANSITIONS ECOLOGIQUES - ASSOCIATION LA ROUE LIBRE - RENOUVELLEMENT DE CONVENTION
DE PARTENARIAT - SIGNATURE - AUTORISATION

Monsieur Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Conseiller délégué – Dans le cadre de son engagement
pour les transitions écologiques, la Ville de Montivilliers souhaite notamment agir sur les mobilités
douces.
Dans ce contexte, la Ville de Montivilliers a signé depuis 2021, et annuellement, une convention de
partenariat avec l’Association « La Roue Libre ». Cette convention autorise l’occupation à titre gratuit,
par l’association, de l’ancienne Gare de la Ville. 
Cette association « LA ROUE LIBRE » intervient  sur  le  territoire du Havre et  de la  Communauté
Urbaine Le Havre Seine Métropole. Elle a pour objectif de promouvoir et défendre la pratique du vélo
à travers les missions suivantes :
- Vélo-école, vélo-bus, challenge entre cyclistes,
- Activité individuelle et pluri générationnelle,
- Ateliers de réparation et d’autoréparation,
- Activités favorisant le tourisme social et solidaire à vélo,
- Ateliers de créations artistiques et ludiques autour du réemploi.

Elle est membre de la FUB (Fédération française des Usagers de la Bicyclette) et de l’Heureux Cyclage.
L’association a  participé notamment  à  La  Foire  aux  arbres  2025 en livrant  les  végétaux chez  les
Montivillons,  a  animé des  temps de formation théorique (Le  code de la  route  vu du guidon)  et
pratique auprès des agents de la commune et a réalisé des animations dans le cadre de la semaine
Bleue en direction des séniors, des personnes en précarité et/ou avec des problématiques de santé. Il
est à noter qu’une dizaine de Montivillons en précarité seront formés dans le cadre du dispositif Vélo
Egaux d’ici fin 2025. 

Après quatre années de partenariat, l’association est bien implantée sur le territoire communal, et
propose un service de proximité de conseil et d’accompagnement sur la mobilité qualitatif, accessible
et attractif pour les Montivillons. 

L’association pour 2026 s’engage à participer activement sur la commune au développement d’une
culture vélo commune et intergénérationnelle :
- En participant aux projets de la ville, en lien avec la transition écologique et les mobilités actives
(Fête de la Nature, Fête de l’automne), en apportant notamment son expertise à la commune dans le
cadre de son Plan de Déplacement Administration 

- En mettant en place le dispositif « Savoir Rouler à Vélo » auprès d’une école et/ou collège pilote en
collaboration avec l’éducation nationale et les services de la ville concernés ;

- En organisant, en partenariat avec la ville, au moins un « café-mobilité », et lors de l’émergence
d’enjeux propres à la collectivité ;
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- En menant des actions de communication (sécurité de jour comme de nuit, plan pistes cyclables…),
de formation et de sensibilisation auprès du public (établissements scolaires, adultes en précarité,
salariés et les agents de la collectivité, via différents médias (vidéos, affichages…) ;

- En proposant une programmation variée et régulière sur le local, afin de faire vivre le lieu (cours de
mécanique vélo, ateliers de bricolage, animations pour les familles, etc.) ;

C’est pourquoi, les deux parties ont souhaité prolonger le partenariat engagé depuis juillet 2021 pour
la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
Tous ces motifs qui visent l’intérêt général font que la Ville autorise l’association à occuper à titre
gratuit, le rez-de-chaussée de l’ancienne Gare de la Ville, par une convention d'occupation précaire
du domaine privé de la collectivité. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L.2221-1 ;
VU la loi n°2019-1428 d’orientation des mobilités du 24 décembre 2019

CONSIDÉRANT 

• Que l’Association « La Roue Libre » souhaite renouveler la convention de partenariat avec la
Ville ;

• Que  la  Ville  de  Montivilliers  souhaite  continuer  à  favoriser  et  encourager  le  projet  de
l’association  «La  Roue  Libre  »  laquelle  a  pour  objet  de  promouvoir,  de  développer,  et
d’organiser l’usage du vélo, que ce soit dans une démarche de mobilité, d’activité physique,
et de développement durable ;

• Que l’association « La Roue Libre » a implanté depuis juin 2021 à Montivilliers une antenne
relative à l’auto-réparation et à la réparation mécanique solidaire axée sur le réemploi ;

• Que les compétences et les outils de l’association « La Roue Libre » amènent un service de
proximité aux Montivillons ;

• Que l’association « La Roue Libre » par ses engagements visant l’intérêt général est autorisée
à occuper  des  locaux à  titre  gratuit  via  la  mise  en  place  d’une  convention d'occupation
précaire du domaine privé de la collectivité. 

Sa commission  municipale  n°3  Transition écologique  et  vie  quotidienne  réunie  le  mercredi  10
décembre 2025 consultée ;

VU le rapport de Monsieur  Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Conseiller délégué en charge de la
Circulation,  du  Stationnement,  des  Déplacements  doux,  de  l’Informatique  et  des  Nouvelles
technologies  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
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• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat et
de prêt de l’ancienne Gare de la Ville entre la Ville de Montivilliers et l’association « La Roue
Libre » pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2026.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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